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Kapport des controleurs

charges de verifier le bilan et les comptes annuels de

l'ONST pour 1959, du 30 au 31 mars 1960

En execution du mandat qui nous a etß confie, nous avons, les 30 et
31 mars 1960, verifiü les comptes annuels, ainsi que le bilan de l'ONST
au 31 dßcembre 1959, qui boucle avec fr. 1 379 853.97 ä l'actif et uu
passif. Nous avons constat^ qu'ils correspondent aux livres parfai-
tcment tenus et rcpondant aux prescriptions legales.

L'excädent de recettes de Texercice, s'elevant ä fr. 75 783.03 a 6te

portß au crßdit du fonds de compensation.

Nous proposons ä l'assemblee generale d'approuver le bilan et les

comptes annuels pour 1959 et d'en donner dficharge aux organes
administrates.

Zurich, le 31 mars 1960 Les controleurs:

Riifenacht, chef du contröle
P. Juon
F. Tissot
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